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THE COURT 

 

The appeal is dismissed with costs. 

  

LA COUR 

 

L’appel est rejeté avec dépens. 

 

 



 The following is the judgment delivered by 

 

THE COURT 

    (Orally) 

 

[1] In extensive reasons, now reported at 2012 NBQB 316, [2012] N.B.J. No. 

485 (QL), the trial judge concluded that neither of the respondents was liable in 

negligence for the loss arising from a fire which destroyed the appellant’s garage and 

chattels. As we have not been persuaded the trial judge erred in principle, or made a 

palpable or overriding error with respect to his findings of fact or mixed law and fact, the 

appeal is dismissed. Pursuant to Rule 59, and in accordance with Note (1) at the bottom 

of Tariff “A”, each respondent is entitled to costs of 40% of those awarded at trial. 

 

 

 



Version française de la décision rendue par  

 

LA COUR 

(oralement) 

 

[1] Dans des motifs détaillés, maintenant publiés à 2012 NBBR 316, le juge 

du procès a conclu que ni l’une ni l’autre des intimées n’était responsable de négligence 

pour ce qui est des pertes découlant d’un incendie qui a détruit le garage et les chatels 

personnels de l’appelant. Puisque nous n’avons pas été convaincus que le juge du procès 

a commis une erreur de principe, ou encore une erreur manifeste ou dominante en tirant 

ses conclusions de fait ou ses conclusions mixtes de fait ou de droit, l’appel est rejeté. 

Conformément à la règle 59 des Règles de procédure, et suivant la remarque (1) qui 

figure au bas du tarif « A », chacune des intimées a droit à des dépens équivalant à 40 % 

de ceux qui ont été adjugés au procès. 

 

 


